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1. The Second Continental Conference of African Experts on Landmines  “Kempton 
Park – Seven-Years After” was held at the Headquarters of the African Union (AU), in 
Addis Ababa, Ethiopia, from 15 to 17 September 2004. 
 
2. The Conference, which was attended by Member States of the AU, as well as 
various United Nations (UN) specialized agencies, other international Organizations, the 
International Committee of the Red Cross (ICRC), a wide spectrum of representatives of 
the donor and mine action communities and relevant Non-Governmental Organizations 
(NGOs), adopted the following Common African Position, in preparation for the First 
Review Conference of the Convention on the Prohibition of the Use, Stockpiling, 
Production and Transfer of Anti-Personnel Mines and on Their Destruction (hereinafter the 
APM Ban Convention), the Nairobi Summit on a Mine-Free World, which will be held in 
Kenya, from 29 November to 3 December 2004. 
 
 

                                                 
*/ Reservation by Egypt, which indicated that it is not Party to the Ban Convention and where 
references to the Ban Convention appear in the present document, they cannot be interpreted as 
imposing obligations, legal or political, on Egypt.  
Libya made a similar reservation. 
1 /  This document is reproduced without editing, as received by the Secretariat. 
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3. The Conference reviewed relevant OAU/AU  Resolutions/Decisions, including 
Decision CM/Dec.363 (LXVI) adopted by the 66th Ordinary Session of the OAU Council of 
Ministers, held in Harare, Zimbabwe, in May 1997 Decision AHG/Dec.135(LXX) adopted by 
the 35th Ordinary Session of the Assembly of Heads of State and Government of the OAU, 
held in Algiers, Algeria, in July 1999, and Decision EX.CL/Dec.164(V) adopted by the 5th 
Ordinary Session of the Executive Council of the AU, held in Addis Ababa, Ethiopia, in 
March 2004.  The  Conference discussed Africa’s Common Position on Anti-Personnel 
Mines (APM), in preparation of the First Review Conference in Nairobi, following the 
Kempton Park Plan of Action, and took stock of the progress made to date towards the 
elimination of Anti-personnel Landmines in Africa and the establishment of the continent 
as an Anti-Personnel Mine-Free-Zone.  
 
4. The Conference noted the symbolism and opportunity in the APM Ban Convention’s 
First Review Conference taking place in Africa - the most affected continent –, following 
the First Meeting of States Parties, which also took place in Africa (Maputo, Mozambique, 
May 1999). 
 
5. In this context, the Conference recalled the commitment of African leaders to 
promote lasting peace and security, through initiatives such as the Solemn Declaration on 
the Conference on Security, Stability, Development and Cooperation in Africa (CSSDCA), 
the New Partnership for Africa’s Development (NEPAD), the Protocol Relating to the 
Establishment of the Peace and Security Council (PSC) and the Solemn Declaration on a 
Common African Defence and Security Policy (CADSP).  
 
6. The Conference noted that, since the First Continental Conference of African 
Experts on Landmines, significant progress has been made in Africa towards the goal of 
eliminating anti-personnel mines. In this respect, the Conference highlighted the 
following:  
 

i. four months after the First Continental Conference, the APM Ban Convention 
was agreed to in Oslo, Norway, in September 1997, opened for signature in 
Ottawa, Canada, in December 1997, and subsequently entered into force on 
1 March 1999; 

 
ii. 48 Members States have ratified or acceded to the APM Ban Convention, 

illustrating the crucial role of Africa in the efforts to end the suffering caused 
by anti-personnel mines in a definitive and comprehensive manner;  

 
iii. 40 Member States no longer possess stockpiled anti-personnel mines and 

together African States have destroyed more than 530,000 stockpiled mines, 
while renewed efforts have been made in the field of mine clearance; 
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iv. 26 African countries have indicated that they have areas contaminated by 
anti-personnel mines; 

 
v. Member States have led the way in highlighting the need to provide for the 

care and rehabilitation, and social and economic reintegration of landmine 
victims.  

 
7. However, more needs to be done to ensure the full universalization of the APM Ban 
Convention in Africa; assist the Member States Parties concerned to fulfil their obligations 
to destroy their stockpiles within their four-year deadlines, and develop and implement 
national demining programmes with the view to meeting their ten-year mine clearance 
deadlines; to enhance the assistance provided to mine victims and to provide for their 
social and economic reintegration; to promote and develop Inter-African cooperation and 
Africa’s capacity in the field of mine clearance and mine victim assistance; and further 
mobilize the international community in support of the continent’s efforts. 
 
8. Accordingly, the Conference recommends that Ministers of Foreign Affairs/ External 
Relations, on the occasion of their meeting in New York on 23 September 2004, on the 
margins of the UN Geneva Assembly, adopt the following Common African Position, in 
preparation for the Nairobi Summit.  
 
A. ON THE POLICY ON LANDMINES 
 
9. The Conference:  

 
i. Stresses that the humanitarian crisis posed by anti-personnel landmines can 

only be addressed in a co-ordinated and multifaceted manner, with sustained 
support from the international community and the adoption of national and 
regional measures, as well as enhanced Inter-African co-operation; 

 
ii. Calls upon Member States to promote conflict prevention and confidence-

building measures and the pursuit of negotiated solutions to disputes and 
conflicts, as important strategies for ending demand for anti-personnel 
landmines. 

 
iii. Appeals to those States that have not yet done so to ratify or accede to  the 

APM  Ban Convention as soon as possible, and no later than the period 
leading to the next Review Conference (2005 – 2009). 

 
iv. Calls on all States not party to the APM Ban Convention to desist from 

selling, exporting or transferring APMs and to put in place penal sanctions to 
prevent the illicit trade in APM. The Conference further calls on those States 
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not party to the APM Ban Convention in possession of stockpiles to ensure 
that the necessary mechanisms are put in place to secure these stockpiles 
against theft or disappearance.  

 
v. Calls on all States, including those African States not yet  party to the APM 

Ban Convention, to take the necessary steps to ratify or accede to the 1980 
UN Convention on Certain Conventional Weapons (CCW), including and in 
particular Amended Protocol II and Protocol V on Explosive Remnants of War 
(ERW). 

 
vi. Further calls on all Member States Parties to the APM Ban Convention, who 

have not yet done so, to take all appropriate legal, administrative and other 
measures, including the imposition of penal sanctions, to prevent and 
suppress any activity prohibited to any State Party under the APM Ban 
Convention; 

 
vii. Urges Member States Parties to the APM Ban Convention to adhere to its 

provisions  relating to transparency measures, as stipulated in Article 7 of the 
APM Ban Convention. 

 
viii. Stresses the need for all Member States that are Parties to the APM Ban 

Convention to ensure the destruction of their APM stockpiles as soon as 
possible, but not later than four years after the entry into force of the 
Convention for those Member States. 

 
ix. Reiterates that States Parties to the APM Ban Convention are only permitted 

to retain or transfer anti-personnel mines for the development of, and training 
in, mine detection, mine clearance or mine destruction techniques; the 
amount of such mines must not exceed the minimum number absolutely 
necessary for the above-mentioned purposes. 

 
x. Encourages Member States not party to the APM Ban Convention to submit 

voluntary reports to the UN Secretary-General on an annual basis, containing 
relevant policies and documenting progress made in providing mine risk 
education, mine clearance and the destruction of stockpiled landmines, as 
well as the provision of support for mine victims, in the spirit of full 
compliance with the principles of international humanitarian law. 

 
xi. Calls on all relevant Non-State Actors to respect the international norm 

established by the APM Ban Convention and welcomes efforts by NGOs to 
engage those Actors, with the aim of securing their commitment to respect 
the highest standards of international law and humanitarian norms. 
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xii. Recognizing the need for mine action to continue beyond emergency 

assistance, urges that mine action programmes be mainstreamed within 
national and local development and reconstruction plans. 

 
xiii. Appeals to multilateral and regional financial institutions to include provisions 

for mine action programmes, where appropriate, in the reconstruction and 
rehabilitation efforts in post-conflict areas. 

 
xiv. Urges all Member States to actively participate in the First Review 

Conference of the APM Ban Convention - the Nairobi Summit on a Mine-Free 
World - at the highest possible level. 

 
B. ON MINE CLEARANCE 
 
10. The Conference: 
 

i. Calls on all mine affected Member States to put in place and to implement 
national programmes for mine risk education, the identification and marking 
of mined areas and mine clearance, and to continue to build the capacity of 
national, sub-regional and regional co-ordinating and strategic planning 
bodies to carry out this work. 

 
ii. Stresses the need for all Member States Parties to the APM Ban Convention 

to ensure the destruction of all anti-personnel landmines in mined areas 
under their jurisdiction or control as soon as possible but not later than ten 
years after the entry into force of the Convention for those State Parties. 

 
iii. Encourages all mine affected States to make known their needs in respect of 

mine clearance, and to States in a position to do so, to renew their 
commitment to ensure sustained resource mobilization for these clearance 
programmes. 

 
iv. Underlines the need to ensure that lessons learned and experiences gained 

from mine clearance activities are institutionalized and that interactive 
communication between States and between mine action operators are 
adopted, as an important means of putting an end to new landmine casualties 
on the African continent. 

 
v. Recognizes Inter-African co-operation and support as a vital and crucial 

element for successful mine clearance. Such co-operation should cover 
political/diplomatic action, logistics, legal, technical and financial aspects, as 
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well as training, research and development and the transfer of appropriate 
technologies. 

 
vi. Appeals for the co-ordination of research and development efforts to 

improve the safety and cost-effectiveness of appropriate mine detection 
technologies and underscores the need to make such new technologies 
available to each mine affected State. 

 
vii. Emphasizes the need to incorporate, where appropriate, mine action 

programmes in ceasefire and peace agreements, as well as in disarmament, 
demoblization, and reintegration programmes and in peacekeeping 
operations. 

 
C. ON LANDMINE VICTIM ASSISTANCE 
 
11. The Conference: 
 

i. Renews Member States’ commitment to promote, support and advance the 
care, rehabilitation and social and economic re-integration of mine victims, in 
particular within the framework of public health and social services systems. 

 
ii. Takes renewed cognisance of the plight of landmine victims with a view to 

meeting the health, social and economic needs of all landmine victims in 
Africa, as required by the APM Ban Convention. 

 
iii. Emphasizes that priorities for the allocation of scarce resources for  meeting 

the health, social and economic needs of landmine victims can only be set by 
co-operative and co-ordinated efforts on the part of: 

 
� local authorities and national Governments; 
� the AU and its specialised agencies, such as the African Rehabilitation 

Institute (ARI); 
� the United Nations system and its agencies; 
� the international donor community; 
� the NGO community; 
� the ICRC and National Red Crescent and Red Cross Societies; 
� the Standing Committee on Victim Assistance of the APM Ban 

Convention. 
 

iv. Urges Member States to facilitate the active participation of landmine victims 
in the formulation, decision-making process and the execution of relevant 
national policy and legislation. 
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v. Encourages health services of mine affected countries to establish, maintain 

and increase their capacity to deal with mine injuries long after armed 
conflicts have ended.  At the same time, they must build their social and 
institutional capacities to deal with an ever-increasing number of people with 
disabilities. 

 
vi. Urges relevant regional and national institutions to co-ordinate their efforts 

to exchange information on their available medical facilities and capacities. 
 
vii. Urges Member States to increase support to all training centres and institutes 

for the combined or joint use of all medical, social, psychological centres and 
other relevant measures and to organize regular regional and continental 
training for health workers on the treatment and rehabilitation of landmine 
victims. 

 
viii. Urges Member States to collect precise information on the numbers of 

victims in order to meet their needs and to encourage local NGOs and 
National Red Cross/Red Crescent societies to initiate appropriate programmes 
to assist  victims  in countries at war or affected by landmines in post-conflict 
situations. 

 
ix. Urges Member States concerned to establish national support funds for 

landmine victims and other persons with disabilities, and to request 
contributions from international and other donors, while making known their 
own contributions. 

 
D. ON RESOURCE MOBILIZATION, INTERNATIONAL CO-OPERATION AND 

ASSISTANCE 
 
12. The Conference: 
 

i. Reiterates past appeals of the OAU/AU to the international community, 
international financial institutions and the private sector, to provide African 
countries affected by landmines with all the necessary assistance for the 
demining of their countries, including financial and technical resources and 
the training of deminers. In this respect, the Conference expresses concern at 
the disparity between the magnitude of the landmine problem in Africa and 
the resources committed to the continent. 

 
ii. Urges the donor community to allocate resources for mine action equally to 

all mine affected countries on humanitarian grounds. 
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iii. Underscores the obligation and moral responsibility of the powers that laid 

landmines during the Second World War and liberation wars, and calls on 
them to devote a reasonable percentage of their resources devoted to 
assistance to mine action programmes in the African countries concerned. 

 
iv.  Underlines the need for international and Inter-African co-operation in order 

to support efforts towards developing and implementing effective mine action 
programmes, including demining activities and assistance to victims, as well 
as the sharing of information, best practices and legal and technical and 
technical assistance where possible. 

 
v. Requests the African Union, bearing in mind the experience of other 

international organizations, to enhance the mobilisation of the international 
community in order to assist African countries affected by anti-personnel 
landmines. 

 
vi. Calls on Member States to enhance their participation in, and attendance at, 

the various implementation mechanisms established under the APM Ban 
Convention, including the intersessional work programme, the annual 
meetings of State Parties and the Contact Groups and further calls on 
Member States to work closely with the Geneva International Centre for 
Humanitarian De-mining, in particular the Implementation Support Unit (ISU), 
as well as the Sponsorship Programme, the ICRC, the United Nations agencies 
and the International Campaign to Ban Landmines (ICBL) and its national 
constituent organisations. 

 
vii. Encourages NGOs and civil society in general to engage, as appropriate, in 

all aspects of international, regional, sub-regional and national efforts to 
implement the present Common African Position and further calls on 
relevant African regional organisations and Member States to facilitate the 
appropriate involvement of civil society, in activities related to mine action, in 
view of the important role that they play in this area. 

 
E. FOLLOW-UP 
 
13. The Conference: 
 

i. Recommends that the PSC must remain seized with the issue of anti-
personnel mines. 

 
ii. Requests the AU Commission, working closely with Member States, 
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especially those that are Parties to the APM Ban Convention, Regional 
Economic Communities and other African Regional Groupings, to follow-up the 
implementation of the Common African Position as reflected above. In this 
respect, the Conference requests the Commission to develop a detailed Plan 
of Action, with timeframes, to facilitate the implementation of the Common 
Position and to report regularly to the relevant policy-making organs of the 
AU. 

 
iii. Encourages the convening of regional and sub-regional workshops to assess 

progress made at regional and sub-regional levels in the implementation of 
the Common African Position. 

 
iv. Recommends that a 3rd Continental Conference of African Experts on 

Landmines be held in order to review the implementation of the Common 
African Position and to prepare for the Second Review Conference of the 
States Parties to the APM Ban Convention. 
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[FRANÇAIS] 
 

POSITION AFRICAINE COMMUNE SUR LES MINES ANTI-PERSONNEL2/ 

 
ADOPTEE PAR LA 

DEUXIEME CONFERENCE DES EXPERTS AFRICAINS SUR 
LES MINES TERRESTRES 

KEMPTON PARK - SEPT ANS APRES 
ADDIS ABEBA (ETHIOPIE) 

17 SEPTEMBRE 2004 
 

1. La deuxième Conférence continentale des Experts africains sur les mines terrestres 
- « Kempton Park,  Sept ans Après » - s’est tenue au siège de l’Union africaine (UA), à 
Addis Abéba (Ethiopie), du 15 au 17 septembre 2004. 
 
2. La Conférence, à laquelle ont pris part les Etats membres de l’UA, diverses 
institutions spécialisées des Nations unies (NU), d’autres organisations internationales, le 
Comité international de la Croix-Rouge (CICR), un large éventail de représentants de la 
communauté des donateurs et de l’action contre les mines, ainsi que des organisations 
non-gouvernementales (NGOs) compétentes, a adopté la Position africaine commune 
suivante, et ce dans le perspective de la première Conférence d’examen de la Convention 
sur l’interdiction de l’emploi, du stockage, de la production et du transfert des mines 
antipersonnel et sur leur destruction (ci-après la Convention d’interdiction des MAP), le 
Sommet de Nairobi pour un Monde sans mines - qui se tiendra au Kenya, du 29 novembre 
au 3 décembre 2004. 
 
3. La Conférence a passé en revue les résolutions/décisions pertinentes de l’OUA/UA, 
notamment la décision CM/Dec.363(LXVI) adoptée par la 66ème session ordinaire du 
Conseil des Ministres de l’OUA, tenue à Harare, au Zimbabwe,  en mai 1997 ; la décision 
AHG/Dec.135(LXX) adoptée par la 35ème session ordinaire de la Conférence des chefs 
d’Etat et de Gouvernement de l’OUA, tenue à Alger (Algérie), en juillet 1999 ; et la 
décision EX/CL/Dec.164(V), adoptée par la 5ème session ordinaire du Conseil exécutif de 
l’UA, tenue à Addis Abéba (Ethiopie), en mars 2004.  La  Conférence a examiné la position 
commune de l’Afrique sur les mines terrestres anti-personnel dans la perspective de la 
première Conférence d’examen prévue à Nairobi, faisant suite au Plan d’action de 
                                                 
2/ Réserve de l’Egypte, qui a indiqué ne pas être partie à la Convention d’interdiction et qu’en 
conséquence, les références à ladite Convention dans le présent document ne peuvent être 
interprétées comme imposant des obligations, juridiques ou politiques, à l’Egypte. 
La Libye a fait une réserve similaire. 
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Kempton Park, et a évalué les progrès réalisés jusqu’ici en vue de l’élimination des mines 
terrestres anti-personnel en Afrique et de la transformation du continent en une zone 
exempte de mines antipersonnel.   
 
4. La Conférence a noté le symbole que représente, et l’opportunité qu’offre, la tenue 
de la première Conférence d’examen en Afrique – le continent du globe le plus affecté par 
le fléau des mines – et ce après la première Assemblée des Etats parties, tenue 
également en Afrique (Maputo, Mozambique, mai 1999). 
 
5. Dans ce contexte, la Conférence a rappelé l’engagement des dirigeants africains à 
promouvoir, de façon durable, la paix et la sécurité, au moyen d’initiatives tels que la 
Déclaration solennelle sur la Conférence sur la sécurité, la stabilité, le développement et la 
coopération en Afrique (CSSDCA), le Nouveau Partenariat pour le développement de 
l’Afrique (NEPAD), le Protocole relatif à la création du Conseil de Paix et de Sécurité (CPS) 
et la Déclaration solennelle sur une Politique africaine commue de défense et de sécurité 
(PACDS).   
  
6. La Conférence a noté que, depuis la première Conférence continentale des Experts 
africains sur les mines terrestres, des progrès significatifs ont été accomplis en Afrique en 
vue de l’élimination des mines antipersonnel. A cet égard, la Conférence a mis en relief les 
éléments suivants : 
 

i. quatre mois après, la première Conférence continentale, la Convention 
d’interdiction des MAP était adoptée à Oslo (Norvège), en septembre 1997, 
avant d’être ouverte à signature à Ottawa (Canada), en décembre 1997, et 
d’entrer en vigueur le 1er mars 1999 ; 

 
ii. 48 Etats membres ont ratifié la Convention d’interdiction des MAP ou accédé 

à cet instrument, attestant ainsi le rôle crucial qui est celui de l’Afrique dans 
les efforts visant à mettre un terme aux souffrances causées par les mines 
antipersonnel, et ce de manière définitive et globale ; 

 
iii. 40 Etats membres ne sont plus en possession de stocks de mines 

antipersonnel et, ensemble, les Etats africains ont détruit plus de 530 000 
mines qui étaient en stock, cependant que des efforts soutenus ont été 
déployés s’agissant du déminage ; 

 
iv. 26 pays africains ont indiqué avoir des zones infestées par les mines 

antipersonnel ; 
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v. les Etats membres ont montré la voie s’agissant de la nécessité d’apporter 
des soins et d’assurer la réadaptation des victimes des mines ainsi que leur 
réintégration sociale et économique. 

 
7. Toutefois, davantage d’efforts sont requis pour assurer la pleine universalisation de 
la Convention d’interdiction des MAP en Afrique, aider les Etats membres parties à la 
Convention à remplir leur obligation de détruire leurs stocks dans le délai des quatre ans 
qui leur est imparti, et à développer et à mettre en œuvre des programmes nationaux de 
déminage, en vue de respecter le délai de dix ans qui leur est imparti ; renforcer 
l’assistance fournie aux victimes des mines et assurer leur réintégration sociale et 
économique ; promouvoir et développer la coopération inter-africaine et les capacités 
africaines dans le domaine du déminage et de l’assistance aux victimes ; et mobiliser 
davantage la communauté internationale en appui aux efforts déployés par le continent. 
 
8. En conséquence, la Conférence recommande que les Ministres des Affaires 
étrangères/Relations extérieures des Etats membres adoptent, à l’occasion de leur 
réunion prévue à New York le 23 septembre 2004, en marge de l’Assemblée générale des 
Nations unies, la Position commune africaine articulée ci-après, dans la perspective du 
Sommet de Nairobi.  
 
A. SUR LES ASPECTS POLITIQUES DE LA QUESTION DES MINES 

TERRESTRES  
 
9. La Conférence: 
 
i.  Souligne que la crise humanitaire provoquée par les mines antipersonnel ne peut 

être résolue que d’une manière coordonnée et globale, sur la base d’une assistance 
durable de la communauté internationale et de l’adoption de mesures nationales et 
régionales requises, ainsi que du renforcement de la coopération interafricaine. 

 
ii. Demande aux Etats membres de promouvoir la prévention des conflits et les 

mesures propres à restaurer la confiance, ainsi que la recherche de solutions 
négociées aux différends et aux conflits, comme stratégies viables pour mettre fin 
à la demande de mines antipersonnel. 

 
iii. Lance un appel aux Etats qui ne l’ont pas encore fait pour qu’ils ratifient, ou 

accèdent à, la Convention d’interdiction des MAP dès que possible, et au plus tard 
au cours de la période menant à la prochaine Conférence d’examen ( 2005-2009). 

 
iv. Demande à tous les Etats non Parties à la Convention d’interdiction des MAP de 

s’abstenir de vendre, d’exporter ou de transférer des mines antipersonnel et de 
mettre en place des sanctions pénales pour prévenir le commerce illicite des MAP.  
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La Conférence demande, en outre, aux Etats non Parties à la Convention 
d’interdiction des MAP et disposant de stocks à s’assurer que les mesures 
nécessaires sont prises pour sécuriser ces stocks contre les risques de vol ou de 
disparition. 

 
v. Demande à tous les Etats, notamment à ceux des Etats africains qui ne sont pas 

encore parties à la Convention d’interdiction des MAP, de prendre les mesures 
nécessaires pour ratifier ou accéder à la Convention des Nations unies de 1980 sur 
certaines armes classiques, en particulier le Protocole II amendé et le Protocole V 
sur les restes explosifs de  guerre. 

 
vi. Invite tous les Etats membres parties à la Convention d’interdiction des MAP qui 

ne l’ont pas encore fait à prendre toutes les mesures juridiques, administratives et 
autres appropriées, y compris l’imposition de sanctions pénales, pour prévenir et 
supprimer toute activité prohibée pour un Etat Partie aux termes de la Convention 
d’interdiction des MAP. 

 
vii. Exhorte les Etats membres parties à la Convention d’interdiction des MAP à se 

conformer à ses dispositions relatives aux mesures de transparence, tel que stipulé 
à l’Article 7 de la Convention d’interdiction des MAP. 

 
viii. Souligne la nécessité pour tous les Etats membres parties à la Convention 

d’interdiction des MAP à procéder à la destruction de leurs stocks de mines 
antipersonnel dès que possible, et au plus tard dans les quatre ans suivant l’entrée 
en vigueur de la Convention pour ces Etats membres. 

 
ix. Réitère que les  Etats partis à la Convention d’interdiction des MAP ne peuvent 

conserver ou transférer des mines antipersonnel que  pour la mise au point de 
techniques de détection des mines, de déminage ou de destruction des mines et 
pour la formation à ces techniques ; le nombre de ces mines ne devant pas 
excéder le minimum absolument nécessaire aux fins susmentionnées. 

  
x. Encourage les Etats membres non parties à la Convention d’interdiction des MAP 

à soumettre des rapports facultatifs annuels au Secrétaire général de l’ONU, 
mettant en relief les politiques pertinentes et indiquant les progrès réalisés dans les 
campagnes de sensibilisation aux dangers des mines, le déminage et la destruction 
des mines stockées, ainsi que dans l’assistance aux victimes des mines, en 
conformité avec les principes du droit international  humanitaire. 

 
xi. Demande aux acteurs non-étatiques concernés de respecter la norme 

internationale établie par la Convention d’interdiction des MAP et accueille 
favorablement les efforts des ONGs visant à obtenir de ces  acteurs un 
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engagement à respecter les  normes les plus élevées du droit international et du 
droit humanitaire. 

 
xii. Reconnaît la nécessité de la poursuite de l’action contre les mines au-delà de 

l’assistance d’urgence et demande que les programmes d’action contre les mines 
soient intégrés dans les plans de développement et reconstruction aux niveaux 
national et local. 

 
xiii. Lance un appel aux institutions financières multilatérales et régionales pour 

qu’elles incluent, à chaque fois que nécessaire, des programmes d’action contre les 
mines dans la reconstruction et la réhabilitation des zones sortant des conflits. 

 
xiv. Exhorte tous les Etats membre à participer activement à la première Conférence 

d’examen de la Convention d’interdiction des MAP - le Sommet de Nairobi pour un 
Monde sans mines – au plus haut niveau possible. 

 
B.  SUR LE DEMINAGE  
 
10. La Conférence:  
 
i. Demande à tous les Etats membres affectés par les mines de mettre en place et 

de mettre en œuvre des programmes nationaux d’éducation sur les dangers induits 
par la présence des mines, la localisation et le marquage  des zones minées, ainsi 
que sur le déminage, et de poursuivre le renforcement des capacités des 
organismes  nationaux, sous-régionaux et régionaux de coordination et de 
planification stratégique, afin de mener ce travail à bien.  

 
ii. Souligne la  nécessité pour tous les Etats membres parties à la Convention 

d’interdiction des MAP de procéder à la destruction de toutes les mines 
antipersonnel dans les zones minées sous leur juridiction ou leur contrôle dès que 
possible, et au plus tard  dix ans après l’entrée en vigueur de la Convention pour 
ces Etats parties.  

 
iii. Encourage tous les Etats affectés par les mines à faire connaître leurs besoins en 

matière de déminage, et aux Etats en mesure de le faire à renouveler leur 
engagement à mobiliser des ressources durables en faveur de tels programmes de 
déminage.  

 
iv. Souligne la nécessité d’œuvrer à l’institutionnalisation des leçons et expériences 

tirées des activités de déminage et au développement d’échanges fructueux entre 
Etats, ainsi qu’entre les autres acteurs engagés dans l’action contre les mines, 
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comme moyen efficace de mettre un terme aux accidents causés par la présence 
des mines sur le continent africain.  

 
v. Reconnaît que  la coopération et l’assistance interafricaines constituent  un 

élément essentiel et crucial pour assurer le succès du déminage. Cette coopération 
doit  couvrir les aspects politiques/diplomatiques, logistiques, juridiques, techniques 
et financiers, ainsi que la formation , la recherche et le développement  et le 
transfert de technologies appropriées.  

 
vi. Souligne l’importance que revêt  la coordination des efforts de recherche et 

développement en vue de renforcer la sécurité et l’efficacité  des technologies de 
détection des mines, ainsi que  la nécessité de mettre de telles technologies à la 
disposition des pays affectés par les mines.  

 
vii. Souligne la nécessité d’incorporer, à chaque fois que de besoin, des programmes 

d’action anti-mines dans les accords de cessez-le-feu et de paix, ainsi que dans les 
programmes de désarmement, de démobilisation et de réintégration et  dans les 
opérations de maintien de la paix. 

 
C.  ASSISTANCE AUX VICTIMES DES MINES TERRESTRES 
 
11. La Conférence: 
 
i. Renouvelle l’engagement des Etats membres à promouvoir, soutenir et améliorer 

la fourniture de soins, la réadaptation et la réintégration sociale et économique des 
victimes des mines, en particulier dans le cadre des systèmes publics de santé et 
de services sociaux.  

 
ii. Réaffirme sa prise de conscience des problèmes des victimes des mines 

terrestres, en vue de répondre à leurs besoins sanitaires, sociaux et économiques, 
tel que requis par la Convention d’interdiction des MAP.  

 
iii. Souligne que les priorités pour l’allocation des rares ressources disponibles pour 

répondre aux besoins des victimes des mines en matière de santé et de réinsertion 
socio-économique ne peuvent être établies que si des efforts coordonnés et 
concertés sont déployés de la part : 

 
� des autorités locales et des Gouvernements ;  
� de l’Union africaine et de ses institutions spécialisées, notamment l’Institut 

africain de réhabilitation (IAR) ;  
� du système des Nations unies et de ses Agences;  
� de la communauté des bailleurs de fonds internationaux ; 
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� de la communauté des ONGs ;  
� du CICR et des sociétés de Croissant Rouge et de la Croix Rouge ; 
� du Comité permanent sur l’assistance aux victimes de la Convention 

d’interdiction des MAP.  
 
iv. Exhorte les Etats membres à faciliter la participation active des victimes des mines 

terrestres aux processus de formulation, de prise de décision et de mise en œuvre 
des politiques et législations nationales pertinentes.  

 
v. Encourage les services de santé des pays affectés par les mines à établir, 

maintenir et renforcer leurs capacités  à traiter les blessures infligées par les mines 
longtemps après la cessation des conflits armés. Dans le  temps, ils doivent 
renforcer leurs capacités sociales et institutionnelles pour mieux faire face aux 
besoins du nombre croissant des personnes handicapées.  

 
vi. Exhorte les institutions régionales et nationales concernées à coordonner leurs 

efforts et à échanger des informations sur les structures et les capacités médicales 
disponibles ;  

 
vii. Exhorte les Etats membres à accroître leur soutien à l’ensemble des centres et des 

institutions de formation pour l’utilisation en commun des centres médicaux, 
sociaux, psychologiques, et à travers d’autres mesures pertinentes, et à organiser, 
sur une base régulière, des séances de formation aussi bien au plan régional que 
continental à l’intention des personnels de  santé en matière de traitement et de 
réadaptation des victimes des mines antipersonnel.  

 
viii. Exhorte les Etats membres à collecter des informations précises sur le nombre de 

victimes pour faire face à leurs besoins et à encourager les ONGs locales et les 
sociétés de la Croix Rouge et/ou de Croissant Rouge à élaborer des programmes 
appropriés pour assister les victimes dans le pays en guerre ou affectés par les 
mines antipersonnel dans les situations de post-conflit. 

 
ix. Exhorte les Etats membre à mettre en place des fonds d’appui nationaux en 

faveur des victimes des mines et d’autres personnes handicapées,  et à solliciter la 
contribution des donateurs internationaux et autres, tout en rendant publiques 
leurs propres contributions.  
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D.    SUR LA MOBILISATION DES RESSOURCES, LA COOPERATION ET 
L’ASSISTANCE INTERNATIONALES  

 
12. La Conférence: 
 
i. Réitère les appels déjà lancés  par l’OUA/AU à la Communauté internationale, aux 

institutions financières internationales et au secteur privé, pour qu’ils apportent aux 
pays africains touchés par les mines antipersonnel toute l’assistance requise pour 
leur permettre  de procéder au déminage de leurs pays, notamment les ressources 
financières et techniques et la formation des démineurs.  A cet égard, la 
Conférence exprime sa préoccupation face à l’écart entre l’ampleur du 
problème des mines terrestres en Afrique et le montant des ressources mises à la 
disposition du continent. 

 
ii. Exhorte la communauté des donateurs à allouer des ressources pour l’action 

contre les mines à tous les pays affectés, et ce, sans discrimination et sur une base 
humanitaire. 

 
iii. Souligne l’obligation et la responsabilité morale des puissances qui ont planté des 

mines au cours de la Deuxième Guerre mondiale et des guerres de libération et 
leur lance un appel pour qu’elles consacrent un pourcentage raisonnable de leurs 
ressources destinées à l’assistance aux programmes d’action contre les mines dans 
les pays africains concernés.  

 
iv. Souligne la nécessité de la coopération internationale et interafricaine pour 

soutenir les efforts déployés dans le cadre du développement et de la mise en 
œuvre effective des programmes d’action contre les mines, notamment les activités 
de déminage et l’assistance aux victimes, ainsi que le partage de l’information, des 
meilleures pratiques et l’assistance juridique et technique le cas échéant. 

 
v. Demande à l’Union africaine, sur la base des expériences d’autres organisations 

internationales, à renforcer la mobilisation de la communauté internationale dans le 
but d’aider les pays africains touchés par les mines antipersonnel. 

 
vi. Lance un appel à tous les Etats membres pour qu’ils prennent part activement 

aux divers mécanismes de mise en œuvre créés dans le cadre de la Convention 
d’interdiction des MAP, y compris le Programme de travail inter-sessions, les 
Assemblées annuelles des Etats parties et les Groupes de contact. La Conférence 
lance en outre un appel aux Etats membres pour qu’ils travaillent en 
collaboration étroite avec le Centre international de Genève pour le déminage 
humanitaire, en particulier l’Unité de soutien à la mise en œuvre (ISU), ainsi que le 
Programme de parrainage, le CICR, les agences des Nations unies et la Campagne 
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internationale sur l’interdiction des mines antipersonnel (ICBL) et ses structures 
nationales. 

 
vii. Encourage les ONGs et la société civile en général à s’impliquer, le cas échéant, 

dans tous les aspects des efforts déployés aux niveaux international, régional, 
sous-régional et national en vue de mettre en œuvre la présente Position commune 
Africaine et lance également un appel à toutes les organisations régionales 
africaines concernées et aux Etats membres pour qu’ils favorisent une implication 
adéquate de la société civile dans les activités liées à l’action contre les mines, 
compte tenu du le rôle important que joue la société civile dans ce domaine. 

 
E. SUIVI 
 
13. La Conférence : 

 

i. Recommande au CPS de rester saisi de la question des mines antipersonnel. 

 

ii. Demande à la Commission de l’UA, en étroite collaboration avec les Etats membres, 
en particulier ceux d’entre eux qui sont Parties à la Convention d’interdiction des MAP, 
les Communautés économiques régionales et les autres groupements régionaux 
africains, à suivre la mise en œuvre de la Position commune africaine, telle que 
reflétée plus haut. A cet égard, la Conférence demande à la Commission d’élaborer 
un plan d’action détaillé, y compris un calendrier, pour faciliter la mise en œuvre de la 
position commune et de rendre régulièrement compte aux organes de décisions 
compétents de l’UA. 

 

iii. Encourage l’organisation d’ateliers régionaux et sous-régionaux pour évaluer les 
progrès accomplis aux niveaux régional et sous-régional dans la mise en œuvre de la 
présente Position commune africaine. 

 

iii. Recommande qu’une 3ème Conférence continentale d’Experts africains des mines 
terrestres se tienne pour évaluer la mise en œuvre de la Position commune et 
préparer la deuxième Conférence d’examen des Etats Partis à la Convention 
d’interdiction des MAP. 

______ 


